
Atelier « Politique documentaire », 8 juin 2006 
Compte-rendu 

 

 

La politique documentaire d’établissement, c’est : 
• La gestion concertée des achats de documentation au CDI et ailleurs 
• La gestion de l’accès aux ressources (fonds documentaires, informatique) 
• La réflexion sur la formation des élèves et des personnels aux méthodes docu-

mentaires 
 
Suite au travail de la commission « Poldoc » (10 personnes : 1 CPE, 9 professeurs 
dont 2 documentalistes) en 2005/2006, un état des lieux des pratiques docu-
mentaires au lycée a été présenté aux participants de l’atelier du 8 juin (voir 
annexe). 
 
 A l’issue de l’atelier, 4 priorités ont été définies pour cette année scolaire : 
 
• la consultation des élèves (leurs besoins et attentes en terme d’acquisition 

de documents, d’accès à l’information et de formation aux pratiques docu-
mentaires) 

 
• l’inventaire et la saisie sur BCDI des ressources documentaires des la-

bos disciplinaires (avis aux coordonnateurs, nous vous en reparlerons) 
 
• l’amélioration de la communication sur l’accès aux ressources (salles infor-

matique, CDI) 
 
• l’élaboration (ou l’esquisse) d’un référentiel de compétences documentaires 

pour les élèves 
 
Une liste de personnes intéressées par ces différents axes de travail a égale-
ment été établie. Cette liste pourra être enrichie de nouveaux noms (avis aux 
amateurs). 
 
Suite à cet atelier et au dépouillement d’un questionnaire proposé à l’ensemble 
des professeurs sur leurs besoins en formation, les documentalistes ont par ail-
leurs décidé de proposer plusieurs ateliers de formation à BCDI et BCDI 
Web, l’après-midi de la pré-rentrée. 


